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L’École des Sports

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
 Pour l’inscription d’un enfant ne fréquentant pas l’École des Sports  le mercredi :
  Une fiche d’inscription dûment remplie 

 Une fiche sanitaire avec la photocopie du 
carnet de vaccination

 Si votre enfant a un PAI, remplir 
l’attestation de P.A.I.

 Une photocopie de la carte d’identité 
d’un des parents

 Une attestation d’assurance extrascolaire 
de votre organisme 

 Une carte de quotient à faire établir en 
Mairie (pour les Garchois) sinon application 
du tarif Garchois le plus élevé

LES DOCUMENTS SONT DISPONIBLES SUR NOTRE SITE INTERNET :
https://eds.garches.fr/documents-a-telecharger/

L’École des Sports se dégage de toute responsabilité dans le cas où un ou plusieurs de ces 
documents n’auraient pas été fournis avant le début du stage de l’enfant.

École des Sports - Gymnase Yves Bodin - 20 rue de Suresnes 92380 Garches
01 47 95 66 25 - 06 03 67 86 41 - https://eds.garches.fr - eds@garches.fr

L’École des 
Sports  

VOUS PROPOSE : 
des stages à la semaine  

en journée complète  
(repas compris)

avec plusieurs couples 
d’activités répartis par 

tranches d’âge.

Stages vacances 2025
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Vacances d’Hiver 2025
DATES D’INSCRIPTION

LES INSCRIPTIONS SE DÉROULERONT :
 DU MERCREDI 8 AU VENDREDI 17 JANVIER 2025

Par internet sur votre portail famille : 
https://portalssl.agoraplus.fr/garches/pck_home.home_view#/ 

SEMAINE 1 : du lundi 17 au vendredi 21 février 2025 (5 jours)
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SEMAINE 2 : du lundi 24 au vendredi 28 février 2025 (5 jours)
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Vacances de Printemps 2025
DATES D’INSCRIPTION

LES INSCRIPTIONS SE DÉROULERONT :
  DU MERCREDI 5 AU VENDREDI 14 MARS 2025

Par internet sur votre portail famille : 
https://portalssl.agoraplus.fr/garches/pck_home.home_view#/ 

SEMAINE 1 : du lundi 14 au vendredi 18 avril 2025 (5 jours)
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SEMAINE 2 : du mardi 22 au vendredi 25 avril 2025 (4 jours)
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Vacances d’Été 2025
DATES D’INSCRIPTION

LES INSCRIPTIONS SE DÉROULERONT :
   DU MERCREDI 30 AVRIL AU VENDREDI 9 MAI 2025

Par internet sur votre portail famille : 
https://portalssl.agoraplus.fr/garches/pck_home.home_view#/ 

SEMAINE 1 : du lundi 7 au vendredi 11 juillet 2025 (5 jours)
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SEMAINE 2 : du mardi 15 au vendredi 18 juillet 2025 (4 jours)
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SEMAINE 3 : du lundi 21 au vendredi 25 juillet 2025 (5 jours)
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SEMAINE 4 :  
du lundi 28 juillet au vendredi 1er août  2025 (5 jours)
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SEMAINE 5 : du lundi 25 août au vendredi 29 août 2025 (5 jours)
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Votre enfant doit se présenter en tenue de sport, avec chaque 
jour un goûter.  

  Nous accueillons les enfants de 8h à 9h30 en garderie. 
Des situations ludiques sont proposées (baby-foot, tennis de 
table, coin calme…).

 De 9h30 à 12h, activité sportive. 

  De 12h à 14h, repas et détente.

  De 14h à 17h activité sportive. 

  Dès 17h, vous pouvez venir chercher votre enfant  
    jusqu’à 18h. 

Pour la semaine, repas compris :

   L’inscription d’un enfant doit se faire obligatoirement, parmi 
 les couples d’activités proposés, pour la semaine suivant le  
 nombre de jours proposé par notre planning.

  Toute inscription est définitive et ne pourra donc être  
 remboursée.

Prix / jour : GARCHOIS
NON GARCHOIS

TAUX EFFORT PLANCHER PLAFOND 

JOURNÉE EDS 1,3826% 8,05 € 20,74 € 39,61 €
JOURNÉE EDS + 
PAI ALIMENTAIRE 
(PANIER REPAS)

1,1166% 7,54 € 16,75 € 36,05 €

 Le tarif « Panier repas » s’applique uniquement pour les familles ayant fourni 
le PAI du médecin indiquant précisément les allergies ainsi que le protocole à 
suivre.

Déroulement du stage

Tarifs
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Notre structure est agréée par Jeunesse et Sports et possède un 
numéro d’habilitation qui vous permet de pouvoir bénéficier d’une aide 

de votre comité d’entreprise. 
 PAI : certains enfants peuvent présenter une pathologie précise 

nécessitant l’administration de médicaments en cas d’urgence, ou un 
aménagement particulier. Cela fait l’objet d’un protocole souvent intitulé, dans le 

milieu scolaire, PAI (Projet d’Accueil Individualisé). Veuillez dans ce cas remplir 
un formulaire de P.A.I. par enfant concerné. Cela garantit une bonne transmission 
des informations médicales. L’accueil de l’enfant sera assujetti à la fourniture 
d’une trousse au nom de l’enfant contenant l’intégralité des médicaments ainsi 
que le rédigé par le médecin qui devront être remis à l’assistant(e) sanitaire. A 
défaut, l’enfant ne pourra pas être accueilli dans la structure.

 PAI alimentaire : pour les enfants souffrant d’allergie(s) alimentaire(s) 
relevant d’un P.A.I., la famille s’engage à fournir chaque jour le repas de l’enfant 
dans un contenant isotherme au nom de l’enfant. 

  Traitement médical : pour les enfants pour lesquels un traitement devrait 
être administré dans la journée, merci de transmettre, à l’assistant(e) sanitaire, 
l’ordonnance ainsi que les médicaments dans une trousse au nom de l’enfant. 
Aucun médicament ne doit être laissé directement à un enfant.

 Arrivée et sortie : tout enfant arrivant ou quittant la structure doit 
impérativement passer par le pointage. Aucun enfant ne doit être déposé sans 
en informer un personnel de l’équipe d’encadrement. Seules les personnes 
désignées par vos soins seront autorisées à récupérer votre enfant.

 Arrivée tardive ou sortie anticipée : en cas d’impératif nécessitant un 
aménagement horaire, une demande doit être effectuée par mail (eds@garches.
fr). Une solution pourra être proposée si les conditions le permettent.

  Dossier administratif : celui-ci doit être impérativement à jour au premier 
jour du stage de votre enfant. Vos coordonnées doivent être mises à jour si 
nécessaire.

  Inscriptions : seules les familles possédant un compte sur le portail de la ville 
de Garches peuvent s’inscrire. Vous pouvez vous adresser au Service Education 
de la mairie pour la création de compte.

  Tarif : le tarif Garchois n’est appliqué que sur présentation d’un justificatif 
de domicile. Le tarif est dépendant du quotient familial. Celui-ci est délivré par 
la mairie sur présentation des justificatifs de revenus. A défaut, le tarif plafond 
sera appliqué.

  Règlement : une facture vous sera adressée après inscription. Celle-ci doit 
être réglée dans les délais indiqués. Les modes de règlement acceptés sont les 
suivants : 

• Paiement en ligne sur votre portail famille (mode de règlement recommandé)
•Au service Éducation de la mairie, par CB, chèque à l’ordre du Trésor Public, 

carnet famille, PASS +, prélèvement automatique.

Quelques rappels


